
François RANDAZZO

Président d’Alizé

president@alize-kine.org

06 61 84 44 47

Guillaume RALL

Président du SNMKR

president@snmkr.fr

06 89 21 41 47

23 Mai 2023Communiqué de presse

Inflation : les kinésithérapeutes demandent des mesures 
d’urgence

Depuis des mois, le Ministre de l’Économie appelle toutes les entreprises qui le peuvent à 
augmenter les salaires de leurs employés, estimant que la hausse de salaire réclamée par 
plusieurs secteurs est légitime.

C’était par exemple le cas au mois de juillet dernier où au micro de France Info, Bruno Le 
Maire a « demandé collectivement à tous ceux qui le peuvent, les chefs d'entreprise, les 
patrons, l'État, les collectivités locales de se serrer les coudes pour lutter contre l'inflation". Il 
"croit plus à cet engagement collectif qu'à des taxes, des obligations, des contraintes ».

Cet appel récurrent fait écho aux mesures que le Président de la République souhaite mettre 
en place pour améliorer le pouvoir d’achat des classes moyennes. Les kinésithérapeutes, et 
plus largement les professionnels de santé, subissent de plein fouet le cycle inflationniste 
actuel. De par leur statut réglementé, dans un souci d’accès aux soins, aucune solution n’est 
aujourd’hui proposée pour compenser cette inflation qui remet en question la pérennité 
économique de leur activité.

Aussi, les syndicats SNMKR et Alizé, appellent le Gouvernement et la CNAM à procéder, de 
façon exceptionnelle, à une revalorisation de la lettre clé des différentes professions de santé 
libérales afin de leur permettre de supporter l’envolée de l’inflation. Cette revalorisation 
pourrait se baser sur l’inflation cumulée depuis le début de l’année 2022.

Au-delà des différences qui peuvent exister, la collaboration intersyndicale, intégrant  toutes 
les composantes représentatives, demeurera la pierre angulaire d’une politique qui réponde 
efficacement à l’urgence économique pour les professionnels de santé. Si collectivement nous 
souhaitons que les professionnels de santé puissent continuer à délivrer des soins de qualité à 
nos concitoyens, il convient de leur donner les moyens de le faire en ajustant leur 
rémunération.
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